
604 COMMERCE INTÉRIEUR 

recueillis, en même temps qu'un rapport du Dr Geddes, furent déposés devant la 
commission royale d'enquête sur le grain. 

La Commission a pris pour politique de répartir les ventes du blé de 1935-36 
de telle façon que la récolte de l'année soit vendue, si possible, avant la fin de la 
campagne et que tous les reports soient du blé obtenu de la Canadian Co-Operative 
Wheat Producers, Limited, ou des options sur le vieux blé de celle-ci. 

A la fin de juillet 1936, la position de la Commission est la suivante:— 
(a) Reliquat de la récolte de 1935: 2,030,761 boisseaux. 
(b) Solde des quantités en possession de la Canadian Co-Operative Wheat 

Producers, Limited: 82,667,891 boisseaux environ. 
Les stocks de blé en possession de la Commission passent donc de 295,376,167 

boisseaux à la fin de novembre 1935 à 84,698,652 le 31 juillet 1936. Le mouvement 
du blé était à un très bas niveau au cours de cette campagne, mais le Canada put 
obtenir une bonne partie du faible commerce partiellement à cause du manque des 
récoltes en Argentine et aux Etats-Unis. Vers la fin de la campagne, la demande 
s'accéléra davantage à la suite de la sécheresse qui avait ravagé les récoltes de 
l'Amérique du Nord en 1936. 

Lorsque la récolte de 1935 eût été totalement écoulée après les dernières ventes 
en novembre 1936, les pertes d'exploitation de la Commission s'établirent à $11,-
858,104.18. Naturellement, les certificats de participation distribués aux produc
teurs devinrent alors sans valeur. 

LA COMMISSION EN 1936-37. 

On a vu que la Commission avait reporté 84,698,652 boisseaux de blé au compte 
de la nouvelle récolte. En raison de maigres récoltes tant au Canada qu'aux Etats-
Unis et à la faveur d'une meilleure demande, les prix montèrent assez fermement 
pendant toute la campagne, et d'après le rapport de la Commission pour 1936-37, 
il est constaté que la majeure partie des stocks de vieux blé de la Canadian Co-
Operative Wheat Producers, Ltd., fut écoulée à un profit net de $9,628,881.31. 
Le 31 juillet 1937 il restait 6,964,000 boisseaux de ce blé détenus en option pour 
contre-balancer les quantités affectées aux semences dans la campagne de 1938. On 
a dû recourir à ce moyen à la suite de la sécheresse particulièrement désastreuse 
de 1937 en Saskatchewan. 

En avril 1936, le Parlement fédéral adopta la loi sur l'égalisation des payements 
de la récolte de blé de 1930. Cette loi pourvoit à une somme de 16,521,026.16 pour 
permettre aux pools provinciaux d'égaliser les payements à leurs membres au taux 
de 60 cents le boisseau, base n° 1 Nord à Fort-William, livré au pool de 1930-31. 

Quant à l'écoulement de la récolte de blé de 1936, le gouvernement annonça le 
28 août 1936 que le prix de 87J cents le boisseau pour blé Nord n° 1, à Fort-William 
ou à Vancouver, fixé par la Commission le 29 juillet 1936 mais sujet à l'approbation 
du Gouverneur en Conseil (article 8 (a) de la loi), avait été approuvé mais qu'il 
n'entrerait en vigueur que si le prix de fermeture du blé n° 1 Nord en magasin à 
Fort-William tombait au-dessous de 90 cents le boisseau. Antérieurement à cet 
avis, c'est-à-dire du 1er au 28 août, les producteurs livrèrent 617,655 boisseaux de 
blé à la Commission. Libres de reprendre leur blé ou de régler en marché libre, ils 
en reprirent 559,664 boisseaux tandis que 57,991 autres furent écoulés au prix du 
marché. En raison de cette procédure et de diverses causes fortuites, la Commission 
perdit une somme de $49,574.88. 

Au cours de la campagne de 1936-37, le prix de fermeture du blé Nord n° 1 ne 
tomba pas au-dessous de 90 cents et en conséquence la Commission n'acheta pas de 
blé de la récolte de 1936. Ce blé fut absorbé par le commerce du grain et la Corn-


